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Municipalité de Champlain 

Pour nous joindre :

BUREAU MUNICIPAL 
 

Adresse : 819, rue Notre-Dame  
Téléphone : (819) 295-3979 
Télécopieur : (819) 295-3032 

 

Nos heures d’ouverture : 
 

 AM PM 

Lundi au jeudi : 7h30 à 12h 12h45 à 16h 

Vendredi : 8h à 12h FERMÉ 
 

Numéro d’urgence : (819) 996-3434 
Note : À utiliser seulement sur les heures de fermeture 
du bureau municipal pour des urgences nécessitant une 
intervention immédiate
 

Courriels : 
info@municipalite.champlain.qc.ca 
mairie@municipalite.champlain.qc.ca
dg@municipalite.champlain.qc.ca 

 

Site internet :  
http://www.municipalite.champlain.qc.ca 
 

 @Municipalité De Champlain 
 

Système d’alertes municipales : 
https://champlain.alertesmunicipales.com 
 

SERVICE D’URBANISME 

Adresse : 819, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3979 
Horaire : du lundi au mercredi 
         de 8h à 12h et 13h à 16h 

Courriel : urbanisme@municipalite.champlain.qc.ca 
 

SERVICE DES LOISIRS 

Adresse : 961, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3166 

 @Loisirs Champlain 
 

Courriel : loisirs@municipalite.champlain.qc.ca 
 

SERVICE INCENDIE 

*** À UTILISER UNIQUEMENT POUR OBTENIR UN 
PERMIS POUR FEU À CIEL OUVERT*** 

Téléphone: (819) 691-5560 
 

BIBLIOTHÈQUE 

Adresse : 963, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 840-0407 

 @Biblio Champlain
 

Courriel : biblio005@reseaubibliocqlm.qc.ca 
 

Tous les édifices municipaux  
seront fermés pour l’Action de grâce  

le 11 octobre 2021. 
 

En cas d’urgence, vous pouvez  
contacter le 819-996-3434. 

 

Concours de décorations 
de maison et de 

citrouilles jusqu’au  
31 octobre ! 

Quelques détails sur les activités  
d’Halloween 2021 à la page 9. 

Retour des collectes de déchets  
à toutes les 2 semaines pour la 

saison hivernale ! 
Voir le calendrier municipal  

à la dernière page ! 
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Le mot du maire

 
 
 

Champlainoises, Champlainois, 
 
Retour sur la fête du 11 septembre. 
 

Merci d’abord à tous les participants qui sont venus se rencontrer, partager sourires et ravissement de se 
côtoyer. La participation de plusieurs familles ou groupes au rallye d’observation a ravi le principal 
organisateur et ses collègues. Les réponses spontanées des nombreux enfants au spectacle de l’après-
midi laissent entrevoir un avenir non seulement pour notre école mais aussi pour l’accroissement de notre 
population et de notre municipalité. 
 

Merci aux organisateurs de l’événement, aux animateurs qui se sont succédé et aux artistes qui ont 
performé pour le plaisir des spectateurs présents. Avec eux, nous sommes passés de « la boîte à 
chansons » de Champlain aux artistes plus récents qui n’étaient pas nés au temps de la Felouque. 
 

Merci aux commerçants qui nous ont présenté des produits à déguster que nous pouvons retrouver bien 
sûr au sein de la municipalité. 
 

Merci aux nombreux commanditaires qui ont soutenu l’initiative des organisateurs(trices) sans 
nécessairement bénéficier d’une grande visibilité, revoyons la liste à la page 12. 
 
Hommage au Saint-Laurent. 
 

Une délégation de Champlain s’est rendue à l’Ile d’Orléans pour 
rencontrer les cinq peintres, Gérard Boulanger, Yvon Lemieux, Raymond 
Quenneville, Robert Roy et Yvon St-Aubin, ils ont réalisé une collection 
de 100 tableaux représentant les villages côtiers et les environnements 
naturels qui bordent le Saint-Laurent de l’Ontario au Golfe. 
 

Félicitations à Raymond et son groupe.  
 

Le Conseil municipal 2017-2021. 
 

Le 4 octobre marque la fin officielle des activités du Conseil municipal composé des élus de 2017. La suite 
sera assurée par les candidats élus par acclamation au 1er octobre ou élus à la suite du suffrage du 7 
novembre. 
 

Nous vous remercions pour la confiance que vous nous avez donnée au cours des 4 dernières années. 
 

Guy Simon, maire 
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*Veuillez prendre note qu’il s’agit d’un résumé des résolutions adoptées par le conseil municipal. Les procès-verbaux intégraux 
se retrouveront sur le site Internet de la municipalité lorsqu’adoptés. 

Conseil municipal 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

RESUME DE L’ASSEMBLEE REGULIERE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 SEPTEMBRE 2021* 
 

Résolution 2021-09-223  

Le conseil municipal adopte l’ordre du jour. 
 

Résolution 2021-09-224 

Le procès-verbal de l’assemblée du 2 août 2021 est adopté 
tel que présenté.  
 

Résolution 2021-09-225  

Le conseil autorise le paiement des comptes à payer en 
date du 7 septembre 2021 pour une somme n’excédant 
pas 1 322 647,08 $. 
 

Résolution 2021-09-226 

Considérant que les membres du conseil municipal 
estiment que des consultations supplémentaires 
devraient être tenues avant d’adopter le règlement 2021-
07 décrétant une dépense de 109 990.16 $ et un emprunt 
de 109 990.16 $ pour les travaux de mise en forme et de 
pavage de place Boisvert, le conseil modifie l’ordre du jour 
de la présente séance pour en retirer l’item #6 « Adoption 
du règlement 2021-07». 
 

Résolution 2021-09-227 

La municipalité de Champlain adopte le règlement de 
modification du règlement de zonage 2009-03 afin 
d’autoriser des usages du groupe hébergement et 
restauration dans la zone 125-P et qu’il porte le numéro 
2021-04. 
 

Note  

Le rapport comparatif des revenus et dépenses des mois 
de janvier à août pour les années 2020 et 2021 ainsi que 
le rapport des prévisions pour la fin de l’exercice financier 
2021 comparé au budget sont déposés par le secrétaire-

trésorier conformément aux dispositions de l’article 176.4 
du code municipal du Québec 
 

Résolution 2021-09-228 

Le conseil municipal de Champlain autorise la présentation 
de la reddition de comptes des travaux admissibles de la 
réfection de la route Ste-Marie au Programme d’aide à la 
voirie locale – volet redressement et accélération et 
reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide 
financière sera résiliée. 
 

Résolution 2021-09-229 

Le conseil municipal de Champlain autorise la présentation 
d’une demande d’aide financière pour les travaux 
admissibles de la réfection de la route Marchand au 
programme d’aide à la voirie locale – volet redressement 
et accélération, confirme son engagement à faire réaliser 
les travaux selon les modalités d’application en vigueur et 
reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide 
financière sera résiliée. 
 

Résolution 2021-09-230 

La municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 
(MAMH) de la programmation de travaux version n° 2019-
2023-1 dans le cadre du Programme de la taxe sur 
l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les 
années 2019 à 2023, et de tous les autres documents 
exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre 
du MAMH et s’engage à respecter les modalités du guide. 
 
 
 
 
 

MEMBRES DE NOTRE  

CONSEIL MUNICIPAL 

Maire : Guy Simon 
Siège #1 : Sébastien Marchand 
Siege #2 : Jocelyne Poirier 
Siège #3 : Yvon Sauvageau 
Siège #4 : Jean-Paul LeBlanc 
Siège #5 : Mireille Le Blanc 
Siège #6 : Claude Boisvert 

Prochaines réunions  

du conseil municipal 
 

 
 

 

Prochaine réunion  
du conseil municipal 

 

Lundi 4 octobre 2021 
20 h au Centre du Tricentenaire 

961, rue Notre-Dame 
 

Vous êtes les bienvenus ! 
 

4 octobre 
15 novembre 
6 décembre 

 



C o n s e i l  m u n i c i p a l                                                          P a g e  | 4 

 
 

Résolution 2021-09-231 

Le conseil municipal autorise qu’une rémunération horaire 
de 16,88 $ s’applique aux membres du personnel électoral 
agissant comme scrutateur, secrétaire de bureau de vote, 
préposé à l’information, membre de la table de 
vérification de l’électeur. 
 

Résolution 2021-09-232 

Le conseil municipal de Champlain accepte les conditions 
du contrat pour les travaux de balayage de la chaussée 
proposé par le ministère des Transports du Québec et 
autorise le secrétaire-trésorier à signer, pour et au nom de 
la municipalité, ledit contrat. 
 
 
 
 
 
 

Résolution 2021-09-233 

La municipalité de Champlain mandate Omni-tech Sport 
pour l’acquisition et l’installation d’un filet pour la partie 
non grillagée de la patinoire pour un montant de 
8 676.68 $ (taxes non incluses) comme mentionné dans la 
soumission du 2 août 2021. 
 

Résolution 2021-09-234 

Considérant que le rapport du niveau des boues des 
étangs démontre une quantité importante de boues dans 
la troisième section des étangs et que des travaux de 
vidange doivent être réalisé, des invitations seront 
envoyées à deux soumissionnaires. 
 

Résolution 2021-09-235 

L’assemblée est levée. 
 
 

Administration 
 

 

RAPPEL CONCERNANT LA TARIFICATION POUR LES SERVICES RENDUS  
HORS DES HEURES RÉGULIÈRES DE TRAVAIL DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 

Un montant de 75$ par intervention est chargé aux personnes qui font une demande de 
services hors de l’horaire régulier des employés municipaux. Cela vaut entre autres pour 
les chiens non enregistrés que les employés doivent recueillir ou tout autre demande non 
urgente.  
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Urbanisme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Loisirs 
 

Merci et félicitations à  
Joanne Henry et Martine Letendre ! 

 

La Société St-Jean-Baptiste de la Mauricie  
souligne depuis plusieurs années l’importance du bénévolat  

dans le cadre de la Fête Nationale.  
 

Notre municipalité a reçu deux certificats cadeaux  
de la Librairie Poirier d’une valeur de 20$  

afin de les remettre à des bénévoles méritants.  
 

Cette année, ces certificats cadeaux ont été remis  
à Joanne Henry et Martine Letendre qui s’impliquent  

depuis plusieurs années sur divers comités de la municipalité,  
dont celui des loisirs qui organise la Fête Nationale. 

 

Un énorme merci à toutes les deux ! Vous le méritez amplement ! 
Caroline L. 

RAPPEL : Abri d’auto temporaire 
 

Dans toutes les zones, il est permis, du 1er octobre d'une année au 30 avril de l'année suivante, d'installer 

un abri d'auto temporaire, aux conditions suivantes : 

• il doit y avoir un bâtiment principal sur le même terrain; 

• le revêtement de l'abri d’auto doit être fait en toile ou d'autres matériaux spécifiquement 

manufacturés à cette fin; 

• le revêtement doit être fixé à une structure démontable et bien ancrée au sol; 

• l’abri d’auto doit être localisé dans les cours latérales et leur prolongement dans la cour avant; il 

peut aussi être localisé dans l’allée de circulation menant à un garage annexé au bâtiment 

principal ou dans la cour arrière; 

• la superficie maximale de l’abri d’auto est de 30 mètres carrés par unité de logement; 

• la hauteur maximale de l’abri d’auto est de 3 mètres. 
 

L'implantation de l'abri d'auto doit respecter les distances minimales suivantes : 

• 1 mètre de la bordure intérieure du trottoir ou de la chaine de rue ; 

• 2 mètres de la ligne avant du terrain lorsqu'il n'y a pas de trottoir ni de chaîne de 

rue. 
 

L’abri d’auto temporaire doit être démonté en dehors de la période d’autorisation. 
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PROGRAMMATION AUTOMNE 2021 

Au cours du dernier mois, j’ai reçu 145 inscriptions aux cours hebdomadaires 
et 95 inscriptions aux activités familiales du samedi ! Quel beau taux de 
participation !  
 

Merci à tout ceux et celles qui se sont inscrits ! Votre participation est 
essentielle à la mise en place et à la continuité de ces activités. À la suite 
d’une rencontre en loisirs avec les autres municipalités de la MRC des 
Chenaux, je peux confirmer que nous sommes, et de loin, la municipalité de 
la région ayant la plus grande offre de cours et le plus haut taux de 
participation aux activités.  

 

Les cours hebdomadaires de cardio-musculation extérieur, d’espagnol et «Vulgarisons les 
bondieuseries» ont malheureusement été annulés par manque d’inscriptions (-4 inscriptions). Un cours 
a aussi été ajouté et annoncé sur notre page Facebook, soit des pratiques libres de tir à la corde au prix 
de 25$ sous la supervision bénévole de Rébecca Dargis les lundis soirs (plus de détails sur demande). 
 

Ce sont donc finalement 12 cours hebdomadaires qui ont été en mesure de partir au cours de la 
semaine du 20 septembre.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Deux nouveaux cours cet automne (danse country et tir à la corde) sont le résultat de demandes reçues 
par certains citoyens. Éventuellement, si vous aimeriez suivre un cours qui n’est pas à notre 
programmation, sachez qu’à la condition d’avoir un nombre suffisant de participants, nous sommes 
ouverts à vos suggestions ! N’hésitez pas à communiquer avec moi (coordonnées à la page suivante) 
pour proposer vos idées ! 
 
 

Cours Inscriptions 
Tir à la corde 7 

Zumba Gold 7 

Trico-Brico 41  
(2 groupes) 

Yoga déb. 10 

Yoga int. 9 

Yoga vitalité 6 

Danse 
country 

16 

Badminton 16 

Cardio tonus 12 

Pickleball 9 

Tai-chi 8 

TOTAL : 141 
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SAMEDIS EN FAMILLE D’OCTOBRE 
 

Il reste quelques places disponibles si vous êtes intéressé par un de ces cours. 

Vous ou vos enfants peuvent venir seul(s) ou en famille au cours de yoga et de bricolages d’Halloween. 

La formation Prêts à rester seuls ne s’adresse qu’aux enfants de 9 à 13 ans. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Caroline Lemay, responsable des loisirs 
Téléphone : 819-295-3166  
Courriel : loisirs@municipalite.champlain.qc.ca 
Facebook et Messenger : Loisirs Champlain  

YOGA PARENTS-ENFANTS 
Heure : 2 octobre  
              de 10h à 11h 
 

Endroit : Gymnase – Centre du 
Tricentenaire 

Professeure : Émilie Larouche  
 
 
 
 
 

Un beau moment parents-enfants où vous 
travaillerez votre équilibre et votre force dans 
une ambiance apaisante (et amusante). Une belle 
façon d’aborder les façons de gérer le stress avec 
vos enfants. 

Apportez votre tapis si vous en avez un ! Nous 
pouvons aussi en fournir ! 

Formation Prêts à rester seuls 
Heure : 9 octobre de 9h à 15h (6h) 
Endroit : Centre du Tricentenaire 

 
 

***Les enfants doivent apporter leur diner et 
collations +  Colle, ciseaux et crayons. 
 

L’objectif du cours est de permettre aux jeunes 
âgées de 9 à 13 ans d’apprendre des techniques de 
base en secourisme et d’acquérir les compétences 
pour assurer leur propre sécurité en l’absence d’un 
parent. Le cours est composé d’exposés magistraux, 
de discussions et d’exercices pratiques. Les 
participants recevront une attestation de la Croix-
Rouge, un cahier d’activités et une trousse de 
premiers soins format de poche. 
 

ATELIER SCIENTIFIQUE  ANNULÉ 
Malheureusement, le cours est annulé à la suite du désistement du fournisseur. 

 
 

FABRICATION DE DÉCORATIONS D’HALLOWEEN 
Heure : 23 octobre de 9h à 11h30 
 

Endroit : Salle Polyvalente (sous-sol) – Centre du Tricentenaire 
 

Dans une ambiance amusante, venez créer des décorations d’Halloween en famille. Plusieurs idées vous 
seront proposées et du matériel sera mis à votre disposition mais libre à vous d’apporter votre propre 
projet de création et/ou matériel !  

 

Octobre 

2 
5 $/participant 

9 

16 

23 
5 $/participant 

55 $/enfant 
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HALLOWEEN 2021 
 

Concours de décoration  

de maison et de citrouilles 
 

Encore cette année, nous vous proposons  
de décorer votre maison pour l’Halloween et/ou de créer de belles citrouilles,  

question de mettre de la vie et de la couleur dans notre municipalité ! 
 

Envoyez-nous une photo de votre maison décorée  
et/ou de votre citrouille la plus originale  

par courriel (loisirs@municipalite.champlain.qc.ca)  
ou par Messenger (@Loisirs Champlain), 

au plus tard le 31 octobre à minuit  
et courrez la chance de gagner un des prix  

qui seront remis au cours de la semaine du 1er novembre. 
 

 
 

Distribution de bonbons le 31 octobre 2021 
 

 
Cette année, nous vous remettrons les bonbons offerts par la Municipalité 

à l’ancienne caserne de pompiers sur la rue Ste-Anne le dimanche 31 octobre. 
 

Nous vous réservons d’autres surprises qui seront dévoilées à la mi-octobre. 
 

Surveillez nos prochaines publications papiers ainsi que la page Facebook @Loisirs Champlain  
pour en savoir davantage ! 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le comité des loisirs 

Caroline Lemay, Joanne Henry, Martine Letendre,  
Christina Perreault, Amélie Toupin et Laurie Patry 

 

Ancienne caserne de pompiers 
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Culture 
 

Fête au village - La Grande Sortie  

du 11 septembre 2021 
 
Le 11 septembre dernier s'est tenue la Fête au village! Nous tenons à vous remercier d'être venu en 
si grand nombre! Quel plaisir ce fût de vous revoir, réunis de nouveau après plus d'un an et demi!  
 

Cet événement n'aurait pas été possible sans le comité organisateur et toutes les personnes qui se 
sont impliquées de près ou de loin à la tenue de cette journée mémorable! Un énorme merci à chacun 
d’entre vous! 
 

À travers toutes les activités qui étaient offertes lors de la fête de La Grande Sortie, il en fut une qui 
a demandé beaucoup de préparation et de recherche et qui fut très appréciée des participants. En 
effet, plus de 65 personnes ont sillonné les rues du village et autres sites afin pour certains, de 
découvrir le village et pour d’autres, se remémorer quelques beaux souvenirs à travers les questions 
de nature historique, patriotique, géographique ou autre. Un immense merci à Hugues Germain, 
Jean-Marc Côté ainsi que René Montplaisir pour la très belle initiative pour l’organisation du Rallye 
de La Grande Sortie.   
 

Merci à André Marchand, Jocelyn Duchesne et Kévin Massicotte qui ont construit le magnifique 
kiosque de distributions de fruits et légumes et de limonade qui a été si bien tenu par les enfants. 
Merci à Ana B. Buckley, Delphine Massicotte, Noémie Massicotte, Adèle et Blanche Massicotte, 
Édouard et Rose Duchesne qui ont lavé, coupé, placé et distribué gratuitement les fruits et légumes, 
ainsi que les limonades. Merci à tous ceux et celles qui leurs sont venus en aide pour la distribution! 
 

Merci à tous les musiciens ainsi qu’à Atlas le magicien et Carl le magicien qui ont fait des prestations 
exemplaires! 
 

Le dernier remerciement, et non le moindre, va à nos précieux commanditaires qui ont contribué 
généreusement à la réussite de cette journée!  

 
Une fête réussie 

La Fête au village – La grande sortie a été une belle dose de plaisirs et de bonne humeur après 
18 mois de pandémie.  Cette fête a permis à la communauté de Champlain de se retrouver et 
de passer du bon temps et Matrec est heureuse d’avoir contribué, à titre de partenaire, à la 
réalisation de ce bel événement.  
 
Merci à tous ceux et celles, petits et grands, qui ont participé à ce joyeux rassemblement et 
qui, encore une fois, ont démontré à quel point il fait bon vivre à Champlain. Un merci spécial 
aux organisateurs et à tous les bénévoles qui, grâce à leurs efforts et à leur dévouement, ont 
fait de cette fête un franc succès. Merci à tous. 
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Merci à tous les commanditaires  

de la Fête au village du 11 septembre! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Assurances  
Jimmy 

Sauvageau 
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La bibliothèque municipale de Champlain (963, rue Notre-Dame) est ouverte  
les lundis et mercredis de 19h à 20h30 et les samedis de 9h à 12h. 
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AUTO-CUEILLETTE DE COURGES ET CITROUILLES 

Pour et par les élèves de l’École des Champs-et-
Marées 

Date : 9 octobre (remis au lendemain en cas de pluie) 
Heure : 10h à 15h  

Endroit : 183 Route de la Station, Batiscan 

Labyrinthe dans un champ de maïs, grignotines, 
ambiance festive sont au rendez-vous !  

Environnement

Collectes des déchets 

Le retour de la collecte des ordures à toutes les 2 semaines (plutôt qu’à chaque semaine) se fera à 
partir du 6 octobre (aucune collecte de déchets le 13 octobre). Consultez le calendrier municipal à la 
dernière page pour l’horaire complet. 
 

La collecte des petites rues se fera jusqu’à la fin octobre. À partir de novembre, les bacs devront 
être mis aux abords de la rue Notre-Dame (route 138). 

Apportez vos feuilles à la ferme (ou à l’écocentre) 
 

1 des 21 fermes participantes de la 
Mauricie est située à Champlain : 
    Ferme Champlinoise inc.  
         (1396, rue Notre-Dame) 
 

L’utilisation des sacs de papier est à 
privilégier. Ils sont compostables. 
Les sacs de plastique devront être 
vidés sur places à l’endroit désigné. 

 

À la ferme, seuls les feuilles et le gazon sont acceptés. 
Aucun autre type de résidus, tels que les résidus de table, les branches, les 
arbustes, les arbres ou tout autre résidu non vert, n’est autorisé. 

 
 

Écocentre de Champlain 
 

295, route Ste-Marie 
Téléphone : (819) 373-3130 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.rgmrm.com/ 
activites/eco-centre 
 

HORAIRE D’ÉTÉ 
(Jusqu’au 31 octobre) 

 

Mardi au samedi 
9h00 à 16h30 
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COLLECTE DES GROS DÉCHETS 

La prochaine collecte des gros déchets aura lieu le mercredi 6 octobre 2021. 

Les encombrants doivent être placés à au moins 1 mètre de tout bac ou 
conteneur. Ils doivent être regroupés et placés de telle sorte qu’ils puissent être 

ramassés manuellement par les préposés de la MRC ou le fournisseur de 
services sans que celui-ci ait à forcer pour les extraire ou les démêler des autres 

encombrants ou de d’autres matières non admissibles. 

 

 

 

 

 

Encombrants autorisés 
Une limite de 6 articles, d’un poids maximum de 100 kilogrammes sont autorisés par immeuble lors de la 
collecte des encombrants.  
 

Les encombrants autorisés dans la collecte sont de manière non limitative :  
1° le mobilier tel que bureaux, sofas, fauteuils, commodes, bibliothèques, matelas, sommiers, 

électroménagers (exempts de gaz réfrigérants); 
2° les appareils et articles domestiques tels que les toilettes, lavabos;  
3° les branches de moins de 3 centimètres de diamètre et 1,2 mètre de longueur, attachées en fagots de 

moins de 22 kilogrammes;  
4° les tapis et prélart coupés en bandes de 4 pieds maximum et attachés solidement en rouleau de 1 pied 

de diamètre maximum ;  
5° les piscines et jouets pour enfants, les toiles et tôles de piscines en bandes de 4 pieds maximum et 

attachés solidement en rouleau de 1 pied de diamètre maximum ;  
6° les parasols, les meubles et les outils de jardin. 

Matières résiduelles non autorisées 
Il est défendu à toute personne de déposer en bordure de rue pour la collecte des encombrants :  
1° des matières résiduelles dans des sacs;  
2° tout produit contenant des halogènes ou des gaz réfrigérants;  
3° des bains et douches;  
4° des pneus;  
5° des pièces de véhicules automobiles et machineries de toutes sortes;  
6° des résidus domestiques dangereux;  
7° des produits électroniques;  
8° des résidus de construction, de rénovation et de démolition;  
9° toute boîte, valise, coffre ou tout autre forme de contenant muni d’un couvercle, d’une porte ou d’un 

quelconque dispositif de fermeture dans lequel un enfant pourrait s’introduire et rester enfermé, sans 
avoir au préalable enlevé la porte, le couvercle ou le dispositif de fermeture et tout matériaux dont une 
des dimensions est supérieure à 1,2 mètre;  

10° toutes ordures ménagères, matières recyclables ou organiques telles que les feuilles mortes, les résidus 
de gazon; 

 

Ces matières doivent être apportées à l’Écocentre de Champlain (coordonnées à la page précédente). 

ATTENTION - La collecte se fait par 2 véhicules! 
 Un camion collecte les objets qui contiennent du métal et/ou du fer et un autre camion prendra 

tous les autres encombrants. Soyez donc patients si vous voyez qu’une partie de vos 
encombrants n’est pas ramassée simultanément aux autres!  
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Activités et informations régionales 

 
 

 
 
 

 
 

Cafés-rencontres  
Lundi 4 et 18 octobre – St-Narcisse  

Mercredi 6 et 20 octobre, 9h30 – La Pérade 

 Spécial boîte à lunch et Parlons charge mentale seront les 2 thèmes abordés durant les 
cafés-rencontres du mois d’octobre. Garderie simultanée sur place.  
 

Césame 
Série de 8 rencontres, début 4 octobre en après-midi – La Pérade 

Pour les parents et leurs enfants de 3 à 5 ans.  Ces ateliers visent à développer l’estime 
de soi en l’enfant tout en améliorant ses capacités de communication.  
 

Mélodie des « Ani-mots »,  
Série de 5 rencontres, début 6 octobre en après-midi – Saint-Narcisse 

Pour les parents et leurs enfants de 2-3 ans.  Ces ateliers, basés sur le développement de l’éveil à la lecture et à 
l’écriture ainsi que sur le développement du langage, seront ponctués d’histoires, de jeux, de techniques de 
relaxation et de découvertes qui raviront vos enfants.  

 

Y’APP (Y’a personne de parfait) 
Série de 6 rencontres, début 14 octobre, 9h00 – La Pérade 

Pour les parents et leurs enfants de 0-5 ans, ces rencontres sont un appel au partage de vos 
expériences parentales sur 5 grands thèmes concernant l’enfant. Tous les sujets de 
discussion sont déterminés par le parent lors de la première rencontre.   
 

Encadrer sans culpabiliser 
Série de 6 rencontres, début le 20 octobre, 19h00 – La Pérade 
Rencontres permettant aux pères d’échanger sur l’encadrement des enfants 0-12 ans.  Règles de vie, 
communication efficace, besoins de l’enfant, conséquences et bien plus encore seront proposés comme sujets de 
discussions et d’échanges.  

 

Papa en action, Ferme Éthier, samedi 16 octobre 
Parce qu’avec papa c’est différent, offrez à vos enfants des souvenirs qu’ils chériront toute leur 
vie. Tarif spécial pour les membres.  Pour vous tenir informé, suivez la page Facebook Papa en 
action MRC des Chenaux. 
 
 

Explore avec papa, tous les mois 
Testez nos diverses activités scientifiques et mécaniques avec vos enfants.  Tous les pères 
participants se rendent éligibles au tirage mensuel.  Pour tous les détails, visitez la page 
Facebook Papa en action MRC des Chenaux.   
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BIBLIO DES CHEANUX 
Plus d’informations sur la page Facebook @Biblio des Chenaux  

ou par téléphone (819-840-0704 #2205) 
 

Spectacle de Claire Magie 
Samedi 9 octobre à 10h – Salle municipale de Saint-Maurice 
Les tout-petits adoreront ce spectacle mettant en vedette des chansons originales et des 
personnages attachants, dans un décor étoilé. 
Crédit photo: Facebook de Claire Magie 
 
 

Atelier de création de bracelets diffuseurs d’huiles essentielles 
Dimanche 17 octobre à 14h - Bibliothèque de Batiscan 
Lors de cet atelier, confectionnez un bracelet diffuseur en pierres semi-précieuses 
et billes de verre. Chaque bracelet contiendra des pierres de volcan, permettant 
d'y ajouter des huiles essentielles. Un choix varié de billes et pierres sera proposé. 
De plus, apprenez les propriétés des différentes huiles essentielles afin de créer 
votre propre synergie. 

 

Places limitées, réservation requise: 819 840-0704 p.2205 
 

Atelier de création de produits ménagers aux huiles essentielles 
Dimanche 24 octobre à 14h - Bibliothèque de Saint-Prosper-de-Champlain 
Atelier animé par Stéphanie Miller. Lors de cet atelier, apprenez à préparer vos 
propres produits ménagers, et à les parfumer à l’aide des huiles essentielles. 
Apprenez les propriétés des huiles, afin de créer un nettoyant dont les odeurs 
agrémenteront votre demeure.  
 

Places limitées, réservation requise: 819 840-0704 p. 2205 
 

 
ATIVITÉS AQUATIQUES DU TREMPLIN 

PROGRAMMATION 2021-2022 
 

• Programme Croix-Rouge natation junior (6 ans et plus) 

• Cours Privés  
o 180$ par personne pour 8 sessions  
o Du 5 octobre au 5 décembre 

• Programme Bains libres dirigés (“Aquaforme”)  
o Horaire :  

 Bains libres : mercredis du 22 septembre au 15 décembre de 18 h 30 à  19 h 45 
 Entrainements libres : mercredis du 22 septembre au 15 décembre de 19 h 45 à 20 h 30.  

o Le coût pour le bain et entrainement libre : 5$ par adulte et 4 $ pour les moins de 18 ans. 
o 8 personnes maximum  
o Réservation requise sur le site : https://letremplin.csduroy.qc.ca/bains-et-entrainements-

libres/  
 

Pour informations, consultez le site https://letremplin.csduroy.qc.ca/activites-aquatiques-du-tremplin/ 
ou communiquez avec Marianne Brouillette à marianne.brouillette@csduroy.qc.ca. 
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Table des marées de Champlain – Octobre 2021 
 

JOUR HEURE MÈTRES JOUR HEURE MÈTRES JOUR HEURE MÈTRES 

1 01 : 15 0.5 11 00 : 39 1.7 21 07 : 15 0.9 

  05 : 42 0.9   10 : 21 1.0   10 : 42 1.4 

 15 : 06 0.5  13 : 42 1.4  49 : 12 0.9 

VE 19 : 12 0.7 LU 21 : 57 0.9 JE 22 : 42 1.6 

2 02 : 30 0.5 12 01 : 27 1.6 22 07 : 54 0.9 

  06 : 39 1.0   11 : 18 0.9   11 : 18 1.4 

 16 : 03 0.5  14 : 48 1.2  19 : 42 0.9 

SA 19 : 57 0.9 MA 22 : 51 0.8 VE 23 : 12 1.6 

3 03 : 39 0.5 13 02 : 39 1.5 23 08 : 27 0.9 

  07 : 33 1.2   12 : 30 0.8   11 : 48 1.4 

 16 : 51 0.6  16 : 12 1.1  20 : 09 0.9 

DI 20 : 30 1.0 ME 23 : 54 0.8 SA 23 : 39 1.6 

4 04 : 39 0.6 14 04 : 00 1.3 24 09 : 00 0.9 

  08 : 21 1.3   13 : 48 0.8   12 : 24 1.3 

 17 : 36 0.7  17 : 42 1.0  20 : 36 0.9 

LU 21 : 03 1.2 JE   DI   
5 05 : 33 0.7 15 01 : 18 0.7 25 00 : 09 1.5 

  09 : 06 1.5   05 : 27 1.2   09 : 39 0.9 

 18 : 12 0.8  15 : 00 0.7  13 : 00 1.2 

MA 21 : 33 1.4 VE 18 : 57 1.0 LU 21 : 06 0.8 

6 06 : 21 0.8 16 02 : 42 0.7 26 00 : 42 1.4 

  09 : 45 1.6   06 : 42 1.3   10 : 18 0.9 

 18 : 48 0.9  16 : 06 0.7  13 : 48 1.1 

ME 22 : 06 1.6 SA 19 : 51 1.1 MA 21 : 39 0.8 

7 07 : 09 0.9 17 03 : 57 0.7 27 01 : 27 1.3 

  10 : 27 1.6   07 : 45 1.3   11 : 06 0.8 

 19 : 21 0.9  16 : 57 0.8  14 : 45 1.0 

JE 22 : 39 1.7 DI 20 : 33 1.3 ME 22 : 21 0.7 

8 07 : 54 1.0 18 05 : 00 0.8 28 02 : 27 1.2 

  11 : 09 1.6   08 : 36 1.4   12 : 06 0.7 

 19 : 57 1.0  17 : 36 0.8  15 : 54 0.9 

VE 23 : 18 1.8 LU 21 : 09 1.4 JE 23 : 21 0.7 

9 08 : 42 1.0 19 05 : 54 0.8 29 03 : 42 1.1 

  12 : 00 1.6   09 : 24 1.4  13 : 12 0.7 

 20 : 36 1.0  18 : 15 0.9  17 : 15 0.9 

SA 23 : 57 1.8 MA 21 : 42 1.5 VE   
10 09 : 30 1.0 20 06 : 36 0.9 30 00 : 36 0.6 

  12 : 48 1.5   10 : 03 1.4  04 : 57 1.0 

 21 : 15 1.0  18 : 45 0.9  14 : 18 0.6 

DI   ME 22 : 12 1.5 SA 18 : 24 0.9 

      31 01 : 57 0.6 

*Heure normale de l’est 

 06 : 06 1.1 

 15 : 15 0.7 

      DI 19 : 12 1.0 



 

 

 

CALENDRIER MUNICIPAL

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

     1 2 

  

  

 
  

 

Yoga parents-
enfants (page 8) 

 
 
 

3 4 5 6 7 8 9 

  

 
 
 

 
 
 

 
 

COLLECTE DES  
GROS DÉCHETS 
(voir page 15) 

   

Formation Prêts à rester 
seuls (page 8) 

 

Auto-cueillette de 
citrouilles (École des 
champs-et-marées) 

(page 14) 
10 11 12 13 14 15 16 

 
 
    

CONGÉ FÉRIÉ 
ACTION DE GRÂCE 
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Fabrication de 
décorations 

d’Halloween (page 8) 

24 25 26 27 28 29 30 

 

 
  

  
 

 

 

   

 
 
 
 
 
 
 
 31 

HALLOWEEN (page 9) 
 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

Assemblée du conseil municipal : 20h  
(voir page 3) 

 

Collecte des matières recyclables  
 
 

Collecte des déchets domestiques 
Bibliothèque (963, rue Notre-Dame)  

Lundis et mercredi : 19h à 20h30 
Samedi : 9h à 12h 

 

Légende : 


